Définition des fonctions

Les infirmiers territoriaux cadres de santé, les rééducateurs territoriaux cadres de santé
et les assistants territoriaux médico-techniques cadres de santé constituent un cadre
d'emplois de catégorie A.

Ce cadre d'emplois comprend un grade de cadre de santé comptant 8 échelons.

Les membres du cadre d'emplois exercent des fonctions d'encadrement ou des
responsabilités particuliéres correspondant a leur qualification d'infirmier, de rééducateur
ou d'assistant médico-technique.



